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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
de  sécurité  pour  échafaudage  volant  motorisé  à  l'aide 
de  deux  treuils  électriques  dont  chacun  est  alimenté 
par  un  circuit  de  commande,  lequel  échafaudage 
comporte  une  nacelle  suspendue  à  deux  pattes  mon- 
tées,  directement  ou  indirectement  pivotantes,  res- 
pectivement  sur  chacun  desdits  treuils. 

Dans  les  échafaudages  connus  de  ce  type  (voir 
p.e.  BE-A-838434),  la  nacelle  est  réunie  à  une  paire 
de  treuils  qui  sont  commandés,  soit  individuellement, 
ce  qui  nécessite  la  présence  de  deux  opérateurs  ou 
la  mise  en  service  alternative  des  deux  treuils,  soit 
simultanément  au  moyen  d'un  coffret  électrique  cen- 
tral  auquel  sont  reliés  les  deux  treuils. 

Ces  échafaudages  sont  munis  de  systèmes  de 
sécurité  pour  le  cas  où  la  nacelle  prendrait,  par  rap- 
port  à  l'horizontale,  une  inclinaison  modérée  ou 
excessive. 

Ces  moyens  utilisent  généralement  un  pendule 
attaquant  un  minirupteur  ou  des  ampoules  à  mercure, 
système  placé  dans  le  coffret  électrique  central. 
Cependant  l'inertie  du  pendule  ou  du  mercure  a  ten- 
dance  à  donner  un  effet  de  pianotage  malgré  la  pré- 
sence  éventuelle  d'amortisseurs. 

La  présente  invention  apporte  des  moyens  corri- 
geant  automatiquement  l'inclinaison  de  la  nacelle 
lorsque  celle-ci  reste  au-dessous  d'un  seuil  prédéter- 
miné  ou  provoquant  l'arrêt  des  moteurs  lorsque  l'incli- 
naison  devient  excessive. 

A  cet  effet,  chaque  patte  porte  un  ergot  adapté  à 
pénétrer  dans  une  fente  prévue  dans  une  tirette  pour 
déplacer  vers  la  gauche  ou  vers  la  droite  ladite  tirette 
selon  le  défaut  d'horizontalité  de  la  nacelle,  le  dépla- 
cement  de  ladite  tirette  étant  susceptible  de  l'amener 
en  contact  avec  un  interrupteur  interposé  dans  ledit 
circuit  de  commande  en  en  provoquant  l'ouverture. 

Plus  précisément,  la  tirette  comporte  trois  projec- 
tions  par  l'intermédiaire  desquelles  elle  est  suscepti- 
ble  de  venir  en  contact  avec  un  premier,  un  deuxième 
ou  un  troisième  interrupteur  interposés  dans  le  circuit 
de  commande  du  moteur  du  treuil,  en  en  provoquant 
l'ouverture. 

L'ouverture  du  premier  interrupteur  (inclinaison 
excessive  de  la  nacelle)  entraîne  l'arrêt  total  des 
moteurs  des  deux  treuils,  tandis  que  l'ouverture  du 
deuxième  ou  du  troisième  interrupteur  (inclinaison 
modérée  de  la  nacelle)  interrompt  le  fonctionnement 
du  moteur  de  celui  des  treuils  se  trouvant  du  côté  le 
plus  haut,  en  montée,  ou  du  côté  le  plus  bas,  en  des- 
cente. 

Les  deuxième  et  troisième  interrupteurs  se  refer- 
ment  dès  que  cesse  la  cause  qui  a  provoqué  leur 
ouverture.  Par  contre,  il  est  prévu,  d'une  part,  des 
moyens  adaptés  à  empêcher  que  le  premier  interrup- 
teur  se  referme  de  lui-même,  même  si  la  cause  qui  a 
provoqué  son  ouverture  a  cessé  et,  d'autre  part,  des 

moyens  de  fermeture  manuels  dudit  premier  interrup- 
teur. 

Outre  les  systèmes  de  sécurité  agissant  en  cas 
d'inclinaison  modérée  ou  excessive  de  la  nacelle,  les 

5  échafaudages  volants  motorisés  doivent  nécessaire- 
ment  être  équipés  de  moyens  de  sécurité  pour  détec- 
ter  une  surcharge  de  la  nacelle,  ou  au  contraire  une 
charge  inférieure  à  la  normale.  Cette  dernière  situa- 
tion  peut  se  produire  lorsque  la  nacelle,  en  descente, 

10  touche  le  sol  ou  accroche  un  obstacle,  par  exemple 
un  balcon. 

Dans  les  échafaudages  volants  connus,  la  détec- 
tion  de  surcharge  est  obtenue  : 

-  soit  par  une  mesure  de  l'intensité  électrique, 
15  -  soit  par  des  moyens  mettant  en  oeuvre  la 

compression  d'un  ressort  (peson). 
La  mesure  de  l'intensité  électrique  est  peu  pré- 

cise  car  l'intensité  varie  avec  la  tension  du  réseau  et, 
dans  le  cas  spécifique  des  échafaudages  volants,  les 

20  treuils  sont  alimentés  par  de  grandes  longueurs  de  fils 
électriques,  source  de  chute  de  tension.  En  ce  qui 
concerne  le  système  à  peson,  il  est  certes  économi- 
que  et  facilement  réglable,  mais  il  a  tendance  à  don- 
ner  un  effet  de  pianotage. 

25  Pour  ce  qui  est  de  la  détection  d'une  charge  infé- 
rieure  à  la  normale,  on  utilise  à  l'heure  actuelle  : 

-  soit  la  mesure  de  la  raideur  du  câble  porteur 
puisque,  lorsque  la  nacelle  repose  sur  un  obsta- 
cle,  le  câble  devient  mou, 

30  -  soit  la  manoeuvre  d'un  interrupteur  par  un  point 
d'appui  sur  l'ancrage  de  la  nacelle  ou  le  carter  du 
treuil,  lequel  point  d'appui  est  soumis,  d'une  part, 
à  la  charge  et,  d'autre  part,  à  l'action  opposée 
d'un  ressort. 

35  La  mesure  de  la  raideurdu  câble  est  relativement 
inefficace  contre  l'accrochage  en  descente  car  elle  ne 
réagit  que  si  la  charge  est  totalement  supprimée.  Le 
déplacement  d'un  point  d'appui  à  rencontre  d'un  res- 
sort  est,  par  contre,  une  solution  intéressante  qui  est 

40  exploitée  selon  la  présente  invention. 
Comme  il  ressort  de  l'analyse  qui  précède,  dans 

l'art  antérieur,  on  utilise  des  moyens  séparés  pour 
détecter  la  surcharge  et  la  sous-charge. 

La  présente  invention  apporte,  au  contraire,  un 
45  ensemble  de  sécurité  de  construction  simple  et  fiable 

et  qui  met  en  oeuvre  des  moyens  communs  aux  deux 
types  de  détection. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  chaque  patte  de  sus- 
pension  de  la  nacelle  est  articulée  sur  un  levier  sus- 

50  ceptible  d'agir  sur  deux  contacts  électriques  à  l'écart 
desquels  il  est  maintenu  par  des  moyens  élastiques 
convenablement  tarés  tant  que  la  force  F,  à  laquelle 
est  soumise  ladite  patte,  est  inférieure  à  un  premier 
seuil  S1  et  supérieure  à  un  second  seuil  S2,  le  pas- 

55  sage  de  la  force  F  à  une  valeur  supérieure  à  S1  (sur- 
charge)  amenant  un  premier  élément  dudit  levier  à 
agir  sur,  et  ouvrir,  le  premier  interrupteur  précité,  et  le 
passage  de  la  force  F  à  une  valeur  inférieure  à  S2 
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[sous-charge)  amenant  un  second  élément  dudit 
évier  à  agir  sur,  et  ouvrir,  un  quatrième  interrupteur 
nterposé  dans  le  circuit  d'alimentation  de  chaque 
treuil. 

Il  est  entendu  que,  dans  la  présente  description 
st  dans  les  revendications,  on  entend  par  "levier" 
aussi  bien  un  simple  levier  qu'un  ensemble  de  leviers 
articulés. 

Selon  une  forme  d'exécution  préférée  de  l'inven- 
tion,  il  est  prévu  un  point  de  pivotement  susceptible 
d'occuper  deux  positions  stables  définies  par  deux 
butées,  la  première  position  lui  étant  imposée  par  la 
Force  F'  que  lui  transmet  le  levier  depuis  la  patte  lors- 
que  cette  force  est  supérieure  à  la  tare  des  moyens 
élastiques  de  sous-charge  et  la  seconde  position  lui 
étant  imposée  par  lesdits  moyens  élastiques  lorsque 
iadite  force  F'  est  inférieure  à  ladite  tare. 

Comme  on  l'a  vu  plus  haut,  l'ouverture  du  premier 
interrupteurentraîne  l'arrêt  total  des  moteurs.  C'est  ce 
qui  se  produit  en  cas  de  surcharge.  Par  contre,  en  cas 
de  sous-charge,  l'ouverture  du  quatrième  interrupteur 
n'entraîne  que  l'arrêt  des  moteurs  dans  le  sens  des- 
cente,  puisque  le  système  doit  pouvoir  permettre  la 
remontée  de  la  nacelle  pour  la  dégager  par  exemple 
de  l'obstacle  auquel  elle  s'est  accrochée. 

Dans  une  forme  d'exécution  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  quatrième  interrupteur  se  referme  dès  que 
cesse  la  cause  qui  a  provoqué  son  ouverture. 

Comme  on  le  voit,  le  même  premier  interrupteur 
est  utilisé  pour  deux  types  de  sécurité  :  surcharge  et 
inclinaison  excessive  de  la  nacelle. 

L'ensemble  de  sécurité  selon  l'invention  peut  être 
inclus  dans  un  coffret  interposé  entre  un  treuil  classi- 
que  et  la  nacelle,  ou  mieux  être  incorporé  au  treuil  lui- 
même,  et  l'invention  étend  naturellement  sa  portée 
auxdits  treuils. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  ci-après  faite  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'un  échafaudage  volant  muni  de  deux  treuils 
selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  représentation  schématique 
des  moyens  de  sécurité  incorporés  aux  treuils  de 
la  figure  1  qui,  dans  ce  cas  particulier,  sont  des 
treuils  auto-serrants,  et 
-  la  figure  3  est  une  représentation  schématique 
d'un  ensemble  de  sécurité  isolé,  adaptable  à  un 
treuil  classique. 
Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  1  ,  on  voit  une  nacelle 

1  suspendue  par  deux  pattes  2  à  un  couple  de  treuils 
3a-3b  dont  les  câbles  porteurs  sont  désignés  par  la 
référence  4  et  dont  les  câbles  de  sécurité  sont  dési- 
gnés  par  la  référence  5.  Au  branchement  électrique 
près,  les  treuils  3a  et  3b  sont  identiques,  mais  montés 
inversés  de  sorte  qu'à  la  figure  1,  on  voit  l'une  des 
faces  du  treuil  côté  3a  et  la  face  opposée  côté  3b.  Le 
treuil  3a,  dit  "treuil  moniteur",  est  réuni  au  secteur  par 

le  tu  électrique  e  et  il  alimente  via  le  tu  i  le  treun  od 
dit  "treuil  suiveur".  Le  treuil  3a  est  muni  d'un  câble  de 
commande  8a  relié  à  une  boîte  à  boutons  de  manoeu- 
vre  8b. 

5  Les  câbles  porteurs  4  et  la  câbles  de  sécurité  5 
sont  ancrés  aux  suspentes  supérieures  et  des  contre- 
poids  sont  fixés  à  l'extrémité  inférieure  des  câbles. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  2,  la  référence  9  dési- 
gne  le  carter  du  treuil  3a  ou  3b.  Le  câble  porteur  4 

w  pénètre  dans  ce  carter  9  et  s'enroule  autour  d'une 
poulie  d'adhérence  10,  dans  une  gorge  prévue  à  cet 
effet,  puis  ressort  du  carter  9.  Le  câble  de  sécurité  5 
traverse  également  le  carter  9  mais  on  ne  l'a  pas 
représenté  pour  la  clarté  des  dessins.  Un  galet  10a 

15  est  monté  sur  un  levier  1  1  dont  une  première  extré- 
mité  11a  est  montée  pivotante  dans  une  articulation 
12  et  dont  l'autre  extrémité  1  1b  est  soumise  à  l'effet 
d'un  ressort  13.  Avant  que  l'effet  d'auto-serrage 
appuie  le  galet  10a  sur  le  câble  4,  c'est  le  ressort  13 

20  qui  contraint  le  galet  1  0a  à  presser  le  câble  4  dans  la 
gorge  de  la  poulie  d'adhérence  10. 

Comme  il  ressort  de  la  figure  1,  la  nacelle  1  est 
suspendue  à  la  patte  2  au  moyen  de  boulons  péné- 
trant  dans  des  perçages  2a,  2b  appropriés  (figure  2). 

25  La  patte  2  est  montée  pivotante  en  14c  et  elle  est  réu- 
nie  à  un  ensemble  de  leviers  articulés  que  l'on  va 
maintenant  décrire  en  détail. 

Cet  ensemble  de  leviers  comporte  un  premier 
bras  de  levier  14  dont  une  extrémité  14a  est  mainte- 

30  nue  stationnaire  par  un  ressort  1  5  tant  que  la  charge 
appliquée  surla  patte  2  n'excède  pas  un  premier  seuil 
prédéterminé  S1.  L'autre  extrémité  14b  du  levier  14 
est  réunie  en  16d  à  un  second  levier  16  dont  une 
extrémité  16a  est  réunie  au  levier  11  par  l'intermé- 

35  diaire  d'une  bielle  25  et  dont  l'autre  extrémité  16b  est 
maintenue  stationnaire  par  un  ressort  17  tant  que  la 
charge  appliquée  sur  la  patte  2  demeure  supérieure 
à  un  second  seuil  prédéterminé  S2.  La  seuil  S1  est 
réglé  par  un  tarage  approprié  du  ressort  15  et  le  seuil 

40  S2  et  réglé  par  un  tarage  approprié  du  ressort  1  7.  Les 
points  14b  et  16d  pourraient  être  confondus  en  prati- 
que. 

Le  point  16c  du  levier  16  est  susceptible  d'occu- 
per  deux  positions  stables,  en  butée  en  bas  ou  en 

45  haut  delà  boutonnière  1  8  de  sorte  qu'il  offre,  selon  la 
charge  appliquée  à  la  patte  2,  deux  positions  de  pivo- 
tement  pour  le  levier  16. 

En  vis-à-vis  du  ressort  17  et  de  l'extrémité  1  6b  du 
levier  16  se  trouve  l'organe  de  commande  d'ouverture 

50  d'un  micro-interrupteur  19  interposé  sur  le  circuit  de 
commande  électrique  du  moteur,  non  représenté,  du 
treuil. 

L'ensemble  de  leviers  comporte  en  outre  un 
levier  20,  dont  une  extrémité  20a  est  en  vis-à-vis  de 

55  l'extrémité  14a  du  levier  14  et  dont  l'autre  extrémité 
20b  est  en  vis-à-vis  de  l'organe  de  commande 
d'ouverture  d'un  micro-interrupteur  21  interposé  sur 
le  circuit  de  commande  du  moteur.  Le  levier  20  est 

3 
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monté  pivotant  autour  d'un  point  20c.  Il  est  prévu  des 
moyens  de  friction  non  représentés  pour  maintenir  le 
levier  20  dans  la  position  pivotée  d'ouverture  du 
micro-interrupteur  21  tant  qu'il  n'est  pas  ramené  en 
position  neutre  à  l'aide  du  poussoir  manuel  22.  Une  5 
butée  37  limite  le  déplacement  sous  l'effet  du  pous- 
soir  22. 

Il  est  en  outre  prévu  une  tirette  23  montée  coulis- 
sante  dans  un  guide  24  constitué  de  deux  formations 
se  projetant  depuis  le  carter  9.  Le  ressort  17  et  la  bou-  w 
tonnière  18  sont  montés  sur  le  guide  24.  La  tirette  23 
présente  une  fente  ou  lumière  34  dans  laquelle  se 
projette  un  ergot  35  dépendant  de  la  patte  2.  Comme 
on  le  voit,  la  tirette  23  comporte  trois  projections  acti- 
ves  26,  27  et  28.  Ces  projections  sont  susceptibles  de  15 
venir  en  contact  avec  des  galets  29,  30  et  31  agissant 
respectivement  sur  l'organe  de  commande  d'ouver- 
ture  des  interrupteurs  32,  33  et  21. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant  : 
En  l'absence  de  charge,  lorsque  la  nacelle  1  est  20 

au  sol,  le  ressort  13  appuie  le  galet  10a  sur  le  câble 
4  pour  assurer  son  entraînement.  Des  moyens,  non 
représentés,  sont  prévus  pour  neutraliser  manuelle- 
ment,  à  ce  stade,  les  organes  détecteurs  de  sous- 
charge  (17,  16b,  19).  25 

Lorsque  la  nacelle  s'élève  et  que  la  charge  est 
normale,  c'est-à-dire  comprise  entre  les  seuils  S1  et 
S2,  la  patte  2  transmet  cette  charge  au  levier  14,  via 
les  points  14c,  14b,  16d.  Les  points  14a  et  16b  étant 
respectivement  maintenus  stationnaires  par  les  res-  30 
sorts  15  et  17,  le  point  pivot  16c  est  en  butée  en  partie 
basse  dans  la  boutonnière  18.  Une  force  proportion- 
nelle  à  la  charge  est  ainsi  transmise  via  le  levier  1  6  au 
levier  11,  et  par  suite  au  galet  presseur  10a.  On 
comprend  que  plus  la  charge  appliquée  à  la  patte  2  35 
est  grande,  plus  grande  est  la  pression  exercée  par 
le  galet  10a  sur  le  câble  4. 

En  cas  de  surcharge,  la  traction  exercée  sur  la 
patte  2  soumet  le  ressort  15,  par  l'intermédiaire  du 
levier  14,  à  une  force  supérieure  à  celle  dudit  ressort  40 
et  le  levier  14  pivote  en  amenant  le  point  14a  au 
contact  de  l'extrémité  20a  du  levier  20.  Il  s'ensuit  que 
le  levier  20  pivote  autour  du  point  20c  et  agit  sur 
l'interrupteur  21.  L'ouverture  de  l'interrupteur  21  inter- 
posé  dans  le  circuit  de  commande  du  moteurdu  treuil,  45 
entraîne  l'arrêt  dudit  moteur.  Comme  on  l'a  vu  plus 
haut,  même  si  la  surcharge  qui  a  causé  cet  arrêt  est 
supprimée,  l'interrupteur  21  ne  se  referme  pas  de  lui- 
même.  Il  est  nécessaire  d'agir  manuellement  sur  le 
poussoir  22  pourramenerle  levier  20  en  position  neu-  50 
tre. 

En  cas  de  charge  inférieure  au  seuil  S2,  la  force 
transmise  à  l'extrémité  16b  du  levier  16  devient  infé- 
rieure  à  celle  du  ressort  17  et  celui-ci  pousse  alors  le 
levier  1  6  qui  pivote  autour  du  point  1  6a  pour  actionner  55 
l'interrupteur  1  9.  Le  point  1  6c  se  trouve  maintenant  en 
butée  haute  dans  la  boutonnière  18.  L'ouverture  de 
l'interrupteur  19,  interposé  sur  le  circuit  de  commande 

du  moteur  du  treuil,  interdit  le  fonctionnement  du  treuil 
en  descente,  mais  autorise  ce  fonctionnement  en 
montée. 

En  cas  d'inclinaison  modérée  de  la  nacelle,  la 
patte  2  prend  une  inclinaison  comprise  entre  les  obli- 
ques  36a  et  36b.  Tant  que  le  déplacement  de  l'ergot 
35  est  tel  qu'il  ne  pousse  pas  sur  les  extrémités  de  la 
lumière  34,  il  ne  se  passe  rien.  Si,  par  contre,  le  dépla- 
cement  de  l'ergot  35  est  plus  important,  il  déplace  la 
tirette  23  vers  la  droite  ou  vers  la  gauche.  Si  la  tirette 
est  déplacée  vers  la  droite,  le  point  actif  26  de  la  tirette 
vient  en  contact  avec  le  galet  29  en  ouvrant  l'interrup- 
teur  32.  Si  la  tirette  est  déplacée  vers  la  gauche,  le 
point  actif  27  de  la  tirette  vient  en  contact  avec  le  galet 
30  de  l'interrupteur  33  dont  il  provoque  l'ouverture. 
Selon  l'inclinaison  prise  par  la  nacelle,  on  obtiendra 
ainsi  un  arrêt  du  moteur  de  celui  des  treuils  qui  se 
trouve  le  plus  haut  en  cas  de  montée,  ou  le  plus  bas 
en  cas  de  descente,  et  par  suite  un  réajustement 
automatique  de  l'horizontalité  de  la  nacelle. 

Si  l'inclinaison  de  la  nacelle  excède  un  seuil  pré- 
déterminé,  le  point  actif  28  de  la  tirette  23  de  l'un  des 
treuils  équipant  l'échafaudage,  viendra  en  contact 
avec  le  galet  31  qui,  se  trouvant  ainsi  soulevé,  ouvrira 
l'interrupteur  21  en  provoquant  l'arrêt  total  des 
moteurs  des  deux  treuils. 

On  comprend  que  la  tirette  23  est  un  organe 
"inerte"  qui  reste  dans  la  position  où  l'entraîne  l'ergot 
35,  et  que,  vu  la  course  offerte  à  l'ergot  35  par  la 
lumière  34,  la  tirette  23  ne  suit  l'ergot  35  qu'avec  une 
certaine  latence. 

Dans  la  forme  d'exécution  de  la  figure  3,  l'ensem- 
ble  de  sécurité  est  inclus  dans  un  boîtier  distinct  38 
que  l'on  peut  adjoindre  à  un  treuil  classique.  On 
pourra  soit  fixer  le  boîtier  au  carter  du  treuil  et  suspen- 
dre  la  nacelle  à  la  patte  2  du  boîtier  38  (cas  de  la  figure 
3),  soit  fixer  le  boîtier  à  la  nacelle  1  et  suspendre  ledit 
boîtier  par  une  patte  articulée  au  carter  du  treuil. 

A  la  figure  3,  la  structure  de  l'ensemble  de  sécu- 
rité  est  très  similaire  à  celle  de  la  figure  2  et  les  mêmes 
références  désignent  les  mêmes  pièces.  La  seule  dif- 
férence  est  que  les  leviers  14  et  16  de  la  figure  2  sont 
confondus  en  un  levier  unique  39  à  la  figure  3,  que, 
par  suite,  les  points  14b  et  16d  de  la  figure  2  sont 
confondus  en  un  point  unique  39a,  et  que  ce  levier  39 
est  indépendant  de  la  structure  du  treuil. 

Ces  différences  n'entraînent  aucune  modification 
du  fonctionnement  du  système  de  sécurité  qu'il  est 
donc  inutile  de  décrire  à  nouveau. 

Il  est  bien  entendu  que  l'invention  n'est  pas  limi- 
tée  aux  formes  d'exécution  décrites  et  représentées. 

En  particulier,  au  lieu  d'une  lumière  34,  la  tirette 
pourrait  présenter  une  encoche  offrant  les  mêmes 
possibilités  de  mouvement  latéral  à  l'ergot  35. 

On  pourrait  également  combiner  les  mâchoires 
agissant  de  manière  classique  sur  le  câble  de  sécurité 
5  des  treuils  de  la  figure  1  et  les  moyens  selon  l'inven- 
tion  en  soumettant  ces  mâchoires  à  une  commande 

4 



P  0  300  892  Bl 

iar  un  circuit  électrique  incorporant  un  électro-aimant 
it  un  ou  plusieurs  des  micro-interrupteurs  des 
noyens  de  sécurité  selon  l'invention. 

5 
Revendications 

1  .  Ensemble  de  sécurité  pour  échafaudage  volant 
notorisé  à  l'aide  de  deux  treuils  électriques  dont  cha- 
:un  est  alimenté  par  un  circuit  de  commande,  lequel  10 
ichafaudage  comporte  une  nacelle  (1)  suspendue  à 
leux  pattes  (2)  montées  pivotantes,  directement  ou 
ndirectement,  respectivement  sur  chacun  desdits 
reuils  (3a,  3b),  caractérisé  en  ce  que  chaque  patte  (2) 
)orte  un  ergot  (35)  adapté  à  pénétrer  dans  une  15 
umière  (34)  prévue  dans  une  tirette  (23)  pour  dépla- 
îer  vers  la  gauche  ou  vers  la  droite  ladite  tirette  selon 
e  défaut  d'horizontalité  de  la  nacelle  (1),  le  déplace- 
ront  de  ladite  tirette  (23)  étant  susceptible  de  l'ame- 
îer  en  contact  avec  un  interrupteur  (21,  32  ou  33)  20 
nterposé  dans  ledit  circuit  de  commande  en  en  pro- 
voquant  l'ouverture. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
an  ce  que  la  tirette  (23)  comporte  trois  projections  (28, 
26,  27)  par  l'intermédiaire  desquelles  elle  est  suscep-  25 
Me  de  venir  en  contact  avec  un  premier  interrupteur 
[21)  (inclinaison  excessive  de  la  nacelle)  ou  un 
deuxième  ou  troisième  interrupteur  (32  ou  33)  (incli- 
naison  modérée  de  la  nacelle)  interposés  dans  le  cir- 
cuit  de  commande  du  moteur  du  treuil  en  en  30 
provoquant  l'ouverture. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
sn  ce  que  l'ouverture  du  premier  interrupteur  (21) 
interrompt  l'alimentation  des  moteurs  des  deux  treuils 
(3a,  3b).  35 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ouverture  du  deuxième  ou  troisième 
interrupteur  (32  ou  33)  interrompt  le  fonctionnement 
du  moteur  de  celui  des  treuils  (3a,  3b)  se  trouvant  du 
côté  le  plus  haut  en  montée  ou  du  côté  le  plus  bas  en  40 
descente. 

5.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  d'une 
part,  des  moyens  adaptés  à  empêcher  que  le  premier 
interrupteur  (21)  se  referme  de  lui-même,  même  si  la  45 
cause  qui  a  provoqué  son  ouverture  a  cessé,  et 
d'autre  part  des  moyens  de  fermeture  manuels  (22) 
dudit  interrupteur. 

6.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des-  50 
dites  pattes  (2)  est  articulée  sur  un  levier  susceptible 
d'agir  sur  deux  contacts  électriques  (19,  21)  à  l'écart 
desquels  il  est  maintenu  par  des  moyens  élastiques 
convenablement  tarés  (15,  17)  tant  que  la  force  (F)  à 
laquelle  est  soumise  la  patte  (2)  est  inférieure  à  un  55 
premier  seuil  (S1)  et  supérieure  à  un  second  seuil 
(S2),  le  passage  de  la  force  F  à  une  valeur  supérieure 
à  S1  (surcharge)  amenant  un  premier  élément  (14a, 

U)  auaii  levier  a  agir  sur,  ei  uuvm,  icuu  pi  ci  inc. 
îterrupteur  (21)  et  le  passage  de  la  force  (F)  à  une 
aleur  inférieure  à  S2  (sous-charge)  amenant  un 
econd  élément  (16b)  dudit  levier  à  agir  sur,  et  ouvrir, 
n  quatrième  interrupteur  (1  9)  interposé  dans  ledit  cir- 
uit  de  commande  du  moteur  du  treuil. 

7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
m  ce  qu'il  comprend  un  point  (16c)  de  pivotement 
usceptible  d'occuper  deux  positions  stables  définies 
iar  deux  butées  (18),  la  première  position  lui  étant 
nposée  par  la  force  (F')  que  lui  transmet  le  levier 
lepuis  la  patte  (2)  lorsque  cette  force  est  supérieure 
i  la  tare  des  moyens  élastiques  de  sous-charge  (17) 
st  la  seconde  position  lui  étant  imposée  par  lesdits 
noyens  élastiques  (17)  lorsque  ladite  force  (F')  est 
nférieure  à  ladite  tare. 

8.  Système  de  deux  treuils  pour  échafaudage 
rolant  utilisant  des  treuils  qui  incorporent  l'ensemble 
le  sécurité  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
ions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'un  des  treuils  (3a), 
lit  "treuil  moniteur",  est  pourvu  d'une  alimentation 
îiectrique  (6)  reliée  au  secteur  et  en  ce  que  l'autre 
reuil  (3b),  dit  "treuil  suiveur",  est  alimenté  (selon  7) 
ria  le  treuil  moniteur  (3a). 

unsprucne 

1.  Sicherheitsvorrichtung  fur  ein  hângendes 
\rbeitsgerûst,  das  mit  zwei  elektrischen  Winden 
■notorisiert  ist,  von  denen  jede  durch  einen  Steuer- 
kreis  betâtigt  wird,  wobei  das  Arbeitsgeriist  eine 
3ûhne  (1)  aufweist,  die  an  zwei  Befestigungsplatten 
[2)  aufgehingt  ist,  die  direkt  oder  indirekt  jeweils  auf 
ieder  der  Winden  (3a,  3b)  schwenkbar  befestigt  sind, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  jede  Befestigungs- 
platte  (2)  eine  Nocke  (35)  tràgt,  die  in  einen  Schlitz 
(34)  eindringen  kann,  der  in  einer  Schiebeplatte  (23) 
vorgesehen  ist,  um  die  Schiebeplatte  je  nach  Abwei- 
chung  von  der  horizontalen  Anordnung  der  Bùhne  (1) 
nach  links  oder  nach  rechts  zu  verschieben,  wobei 
durch  Verschiebung  der  Schiebeplatte  (23)  dièse  mit 
einem  Unterbrecher  (21,  32  oder  33)  in  Kontakt 
gebracht  werden  kann,  der  in  den  Steuerkreis  einge- 
schaltet  ist,  um  dadurch  diesen  zu  ôffnen. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  daR  die  Schiebeplatte  (23)  drei  Vor- 
sprûnge  (28,  26,  27)  aufweist,  mit  deren  Hilfe  sie  mit 
einem  ersten  Unterbrecher  (21)(beiûbermëfJigerNei- 
gung  der  Bûhne)  oder  einem  zweiten  oder  dritten 
Unterbrecher  (32  oder  33)  (bei  mâ&iger  Neigung  der 
Bûhne)  in  Kontakt  gebracht  werden  kann,  die  in  den 
Steuerkreis  des  Motors  derWinde  eingeschaltetsind, 
um  dadurch  die  Ôffnung  desselben  hervorzurufen. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi  das  Ôffnen  des  ersten  Unter- 
brechers  (21)  die  Energiezufuhr  zu  den  Motoren  der 
beiden  Winden  (3a,  3b)  unterbricht 
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4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi  das  Ôffnen  des  zweiten  oder 
dritten  Unterbrechers  (32  oder  33)  die  Betâtigung  des 
Motors  derjenigen  der  Winden  (3a,  3b)  unterbricht, 
die  sich  beim  Aufsteigen  auf  derhôchsten  Seite  befin- 
det,  oder  die  sich  beim  Absteigen  auf  der  tiefsten 
Seite  befindet. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  2  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  sie  einerseits  Einrich- 
tungen  aufweist,  die  verhindern  kônnen,  dafi  sich  der 
erste  Unterbrecher  (21)  selbstwiederschliefit,  selbst 
wenn  die  Ursache,  die  sein  Ôffnen  hervorgerufen  hat, 
weggefallen  ist,  und  dafi  sie  andererseits  Einrichtun- 
gen  (22)  zum  manueilen  SchlieSen  des  Unterbre- 
chers  aufweist. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dafi  jede  der  Befestigungs- 
platten  (2)  an  einem  Hebel  angelenkt  ist,  der  auf  zwei 
elektrische  Kontakte  (19,  21)  einwirken  kann,  wobei 
der  Abstand  zu  diesen  durch  in  geeigneter  Weise 
geeichte  elastische  Einrichtungen  (15,  17)  aufrechter- 
halten  wird,  so  dafi  die  Kraft  (F),  der  die  Befestigungs- 
platte  (2)  ausgesetzt  ist,  unterhalb  eines  ersten 
Schwellenwertes  (S1)  und  oberhalb  eines  zweiten 
Schwellenwertes  (S2)  liegt,  wobei  die  Erhôhung  der 
Kraft  (F)  auf  einen  Wert  oberhalb  von  S1  (Ûberbe- 
anspruchung  bewirkt,  dafi  ein  erstes  Elément  (14a, 
20)  des  Hebels  auf  den  ersten  Unterbrecher  (21)  ein- 
wirkt  und  diesen  ôffnet,  und  dafi  eine  Verringerung 
der  Kraft  (F)  auf  einen  Wert  unterhalb  von  S2  (Unter- 
beanspruchung)  bewirkt,  dafi  ein  zweites  Elément 
(16b)  des  Hebels  auf  einen  vierten  Unterbrecher  (19) 
einwirkt  und  diesen  ôffnet,  der  in  den  Steuerkreis  des 
Motors  der  Winde  eingeschaltet  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  dafi  sie  einen  Schwenkpunkt  (16c) 
aufweist,  der  zwei  stabile  Positionen  einnehmen 
kann,  die  durch  zwei  Anschlige  (18)  definiert  sind, 
wobei  er  in  die  erste  Position  gebracht  wird  durch  die 
Kraft  (F'),  die  der  Hebel  von  der  Befestigungsplatte  (2) 
auf  ihn  Obertrâgt,  wenn  dièse  Kraft  oberhalb  der  Tara 
der  elastischen  Einrichtungen  der  Unterbeanspru- 
chung  (17)  liegt,  und  dafi  er  in  die  zweite  Position 
gebracht  wird  durch  die  elastischen  Einrichtungen 
(17),  wenn  die  Kraft  (F')  unterhalb  der  Tara  liegt 

8.  System  von  zwei  Winden  fûr  ein  hângendes 
Arbeitsgerûst  in.dem  Winden  verwendet  werden,  die 
eine  Sicherheitsvorrichtung  nach  einem  der  Ansprû- 
che  1  bis  7  aufweisen,  dadurch  gekennzeichnet,  dafi 
eine  der  Winden  (3a),  als  "Monitor-Winde"  bezeich- 
net,  mit  einer  Stromversorgung  (6)  versehen  ist,  die 
an  das  Stromnetz  angeschlossen  ist,  und  dafi  die 
andere  Winde  (3b),  als  "Nachfûhrungswinde" 
bezeichnet,  ûber  die  Monitor-Winde  (3a)  an  die 
Stromversorgung  (gemâfJ  7)  angeschlossen  ist 

Claims 

1.  A  security  unit  for  a  hanging  stage  scaffolding 
motorized  by  two  electric  winches  of  which  each  is 

5  supplied  through  a  control  circuit,  said  stage  having  a 
platform  or  gondola  (1)  directly  or  indirectly  suspen- 
ded  by  two  lugs  (2)  pivotally  mounted  on  each  of  said 
winches  (3a,  3b),  respectively,  characterized  in  that 
each  lug  (2)  carries  a  pin  (35)  adapted  to  penetrate  a 

10  slit  (34)  in  a  slide  (23)  to  move  towards  the  left  or  right 
said  slide  according  to  the  default  of  the  gondola  (1) 
to  the  horizontal,  the  displacement  of  said  slide  (23) 
being  adapted  to  bring  it  in  contact  with  a  switch  (21, 
32  or  33)  included  in  said  control  circuit  and  to  cause 

15  the  opening  thereof. 
2.  A  security  unit  according  to  daim  1,  charac- 

terized  in  that  the  slide  (23)  carries  three  protubér- 
ances  (28,  26,  27)  by  the  intermediary  of  which  said 
slide  is  adapted  to  contact  a  first  switch  (21)  (exces- 

20  sive  inclination  of  the  gondola)  or  a  second  or  third 
switch  (32  or  33)  (moderate  inclination  of  the  gondola) 
included  in  the  control  circuit  of  the  winch  motors  and 
to  cause  the  opening  thereof. 

3.  A  security  unit  according  to  daim  2,  charac- 
25  terized  in  that  the  opening  of  the  first  switch  (21)  totally 

stops  the  power  supply  of  the  motors  of  the  two  win- 
ches. 

4.  A  security  unit  according  to  claim  2  or  3, 
characterized  in  that  the  opening  of  the  second  or 

30  third  switches  (32  or  33)  stops  the  motor  of  the  winch 
(3a,  3b)  which  is  the  highest,  when  raising,  or  the  low- 
est,  when  descending. 

5.  A  security  unit  according  to  anyone  of  claims  2 
to  4,  characterized  in  that  means  are  provided,  on  the 

35  one  hand,  to  prevent  the  first  switch  (21)  to  close  by 
itself,  even  if  the  cause  which  provoked  its  opening 
has  ceased,  and  on  the  other  hand,  manually  oper- 
ated  closing  means  (22)  for  said  first  switch. 

6.  A  security  unit  according  to  anyone  of  claims  1 
40  to  5,  characterized  in  that  each  suspension  lug  (2)  is 

articulatedly  mounted  on  a  lever  capable  of  acting  on 
two  electric  contacts  (19,  21),  said  lever  being  kept 
remote  from  said  contacts  by  elastic  means  (15,  17) 
suitably  calibrated  as  long  as  the  force  (F),  to  which 

45  is  subjected  said  lug  (2),  is  inferior  to  a  first  threshold 
(S1)  and  superiorto  a  second  threshold  (S2),  the  pas- 
sing  of  force  F  to  a  level  superior  to  S1  (overload) 
causing  a  first  élément  (14a,  20)  of  said  lever  to  act 
upon,  and  to  open,  said  first  switch  (21),  and  the  pas- 

sa  sing  of  the  force  F  to  a  level  inferior  to  S2  (underload) 
causing  a  second  élément  (16b)  of  said  lever  to  act 
upon,  and  to  open,  afourth  switch  (19)  included  in  the 
control  circuit  of  each  winch. 

7.  A  security  unit  according  to  claim  6,  charac- 
55  terized  in  that  there  is  provided  a  pivot  point  (1  6c)  cap- 

able  of  occupying  two  stable  positions  defined  by  two 
stops  (18),  the  first  position  being  imposed  on  said 
pivot  point  by  the  force  (F'),  that  the  lever  transmits  to 

6 
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iaid  pivot  point  from  the  lug  (2)  when  this  force  is 
iuperior  to  the  calibration  of  the  spring  means  (17) 
vhîch  corresponds  to  the  underload  threshold,  and 
ne  second  position  being  imposed  on  said  pivot  point 
ly  said  spring  means  (1  7)  when  this  force  (F')  is  Iower  s 
han  said  calibration. 

8.  A  two  winch  System  for  hanging  stage  scaffold- 
rigs  using  winches  including  the  security  unit  accord- 
ng  to  anyone  of  claims  1  to  7,  characterized  in  that 
me  (3a)  of  the  winches,  called  "driving  winch",  is  10 
iower  supplied  by  the  electric  network  and  in  that  the 
>ther  winch  (3b)  called  "driven  winch"  is  power  sup- 
>lied  through  said  driving  winch  (3a). 
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